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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Rapport de la Cour des comptes sur la jeunesse française
Question écrite n° 5954

Texte de la question

M. Fabrice Brun attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur le
rapport annuel de la Cour des Comptes publié le 19 mars 2025, s'agissant des politiques publiques en faveur
des jeunes. La jeunesse est une période déterminante marquée par des transitions majeures : passage de
l'éducation à l'emploi, de la dépendance familiale à l'autonomie, de la minorité politique à la pleine citoyenneté.
Ainsi, la catégorie des « jeunes » de 15-25 ans représentent 9 millions de personnes en France en 2024, soit
13,2 % de la population. Même si la jeunesse est synonyme d'émancipation, de découvertes et d'apprentissage,
elle peut également être une période difficile dans laquelle certains jeunes peuvent être confrontés à l'instabilité
de logement, d'emplois, ou connaître des périodes d'addictions. C'est pour cela qu'il est fondamental de pouvoir
accompagner les jeunes au mieux au sein de cette période de changement. Or, selon la Cour des comptes, si la
dépense de l'État exclusivement consacrées à cette tranche d'âge s'élèverait à plus de 53 milliards d'euros par
an, le rapport pointerait cependant que les politiques publiques mises en place par ces moyens manqueraient de
cohérence et d'efficacité. Ainsi, la Cour des comptes appelle à une meilleure gestion de cet argent public via une
optimisation de l'organisation de la politique en faveur de la jeunesse et un meilleur ciblage des mesures vers
les publics les plus fragiles et ceux dont les besoins sont les plus importants. Ces ciblages pourraient être
tournés en priorité vers les aides en matière d'apprentissage, les transports collectifs, l'accès au sport ou encore
au logement. Sur ce dernier volet, la Cour déplore des dispositifs « éparpillés », fonctionnant « en silos » et
bénéficiant principalement aux étudiants, alors que les jeunes dans leur ensemble sont particulièrement
vulnérables aux tensions du marché de l'habitat. Enfin, le rapport préconise aussi une meilleure prise en compte
de l'évolution démographique de la jeunesse. Selon le rapport, d'ici une décennie, la part des 15-25 ans dans la
population sera inférieure à celle des plus de 75 ans, pouvant avoir un effet non négligeable sur l'équilibre
démographique de l'ensemble de l'Hexagone. À l'horizon 2070, ce sont ainsi les départements ruraux qui
risquent de connaître le plus d'effets à ce sujet, perdant jusqu'à la moitié de leurs enfants en âge d'être
scolarisés, tandis que des îlots de jeunesse se renforceraient autour des métropoles. Une situation qu'il convient
d'anticiper pour pallier les difficultés liées à ce déséquilibre géographique et démographique. Face à cette
situation qui pourrait s'avérer problématique pour les jeunes, il lui demande quelles suites le Gouvernement
entend donner à ce rapport, ainsi que les initiatives qu'ils compte prendre en faveur des jeunes de 15 à 25 ans.

Texte de la réponse

Dans le champ de compétences du ministère chargé de la jeunesse, des politiques publiques sont déployées
pour permettre d'accompagner la période de vie entre 15 ans et 25 ans, période difficile d'autonomisation des
jeunes avec des transitions importantes. Il s'agit notamment de l'« information jeunesse », qui est une politique
appuyée par l'État et qui se matérialise par un millier de structures sur tout le territoire hexagonal et dans les
outre-mer, avec des centres régionaux d'information jeunesse permettant de coordonner l'action de ce réseau.
Les trois millions de bénéficiaires annuels sont renseignés par des informateurs jeunesse sur toutes les
interrogations qu'ils pourraient avoir sur leur vie quotidienne, dans différents domaines : logement, santé,
emploi, engagement, mobilité européenne et internationale, orientation, etc. Ces structures permettent un
accueil gratuit, anonyme, fiable, un label de l'État permettant de s'assurer de cette qualité. Il s'agit également de
la politique publique du mentorat, qui a été lancée en 2021 par le Président de la République afin de déployer à
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grande échelle la pratique du mentorat à destination des jeunes. Il permet à ceux d'entre eux ayant le moins
d'opportunités de bénéficier d'un accompagnement individualisé par un mentor bénévole, dans une perspective
d'insertion professionnelle, sociale, d'orientation scolaire ou universitaire. Cet accompagnement est placé sous
l'égide d'une structure associative permettant d'assurer la qualité et la sécurité de l'accompagnement proposé.
En 2024, environ 150 000 jeunes ont été accompagnés par des actions de mentorat. D'autres mesures et
services en matière de politiques de jeunesse peuvent également être cités, dans la mesure où ils touchent de
nombreux jeunes vivant dans des territoires ruraux. En premier lieu, le développement du service civique dans
les territoires ruraux constitue une réponse contre l'isolement et la faible sociabilité qui l'accompagne. Il est un
des axes prioritaires assigné à l'agence du service civique. Le nombre de jeunes mobilisés dans ce cadre en
témoigne : en 2024, 31,3 % des jeunes en missions de service civique résident dans les territoires ruraux, soit
26 719 jeunes. 24,1 % des engagés réalisent une mission dans un territoire rural, soit 18 266 jeunes (données
provisoires). En deuxième lieu, des « relais info jeunes » au sein des maisons France services sont
expérimentés. Ils permettent de s'appuyer sur des structures existantes pour faire rayonner l'offre de service du
réseau labellisé par l'État « information jeunesse » dans les lieux dépourvus de structures labélisées et ainsi
lutter contre le phénomène de zones blanches. Dans le cadre de cette expérimentation déployée dans les
Hauts-de-France et dans les Pays de la Loire, il a été proposé aux directions régionales académiques à la
jeunesse, à l'engagement et aux sports et aux centres régionaux d'information jeunesse, en lien avec l'agence
nationale de la cohésion des territoires, de mobiliser les maisons France services pour accueillir des relais
d'information jeunesse. À ce jour, 31 maisons France services accueillent ces relais, réparties de manière
équitable entre les deux régions. Le déploiement de l'expérimentation dans trois nouvelles régions (Centre-Val
de Loire, La Réunion et Île-de-France) est en cours. Concernant la citoyenneté, les services du MSJVA animent
un comité interministériel à l'engagement qui vise à rendre plus lisibles les dispositifs d'engagement publics et à
créer des synergies entre eux, tout en les inscrivant dans le parcours de vie du jeune citoyen. A la demande du
Premier ministre, une nouvelle offre numérique est travaillée en ce sens. En outre, une reconnaissance accrue
de l'engagement et des compétences qu'il développe est à l'étude avec le ministère chargé de l'éducation
nationale. Concernant la politique du logement en faveur des jeunes, la commission des affaires économiques
du Sénat a créé une mission d'information sur le logement des jeunes et des auditions sont en cours.
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